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©  Câble  électrique  ignifugé. 

©  Câbie  électrique  ignifugé  comportant  au  moins 
un  conducteur  (1),  une  couche  rubanée  (3)  et  une 
couche  isolante  (2)  en  polymère  exempt  d'halogène 
et  de  soufre  et  chargé  d'un  matériau  minéral  en 
quantité  suffisante  pour  relever  son  indice  d'oxygène 
limite.  La  couche  isolante  (2)  en  polymère  exempt 
d'halogène  et  de  soufre  est  la  plus  proche  du  con- 
ducteur,  le  polymère  est  une  polyoléfine  ou  un  po- 
lyamide,  et  la  couche  externe  rubanée  (3)  est  formée 
à  partir  d'un  ruban  métallique,  de  tissu  de  verre,  de 
polyimide,  de  polyamidimide  ou  de  polyamide  aro- 
matique,  recouvert  sur  sa  face  interne  d'un  adhésif 
acrylique,  ignifugé  ou  non. 
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Câble  électrique  ignifugé 

La  présente  invention  concerne  un  câble 
électrique  ignifugé  comportant  au  moins  un  con- 
ducteur,  une  couche  isolante  proche  du  conducteur 
en  polyoléfine  ou  polyamide  exemte  d'halogène  et 
de  soufre  chargée  d'un  matériau  minéral  pour 
élever  son  indice  d'oxygène  limite,  et  une  couche 
externe  rubanée. 

Lorsque  le  câble  doit  assurer  des  fonctions 
électriques  exigeant  une  vitesse  élevée  de  propa- 
gation  du  signal  électrique,  une  diaphonie  excel- 
lente,  l'isolant  doit  alors  être  peu  ignifugé  puis- 
qu'une  forte  ignifugation  introduit  des  détériorations 
des  caractéristiques  électriques  ;  dans  ce  cas  l'in- 
vention  a  pour  but  d'obtenir  encore  un  câble  très 
bon  au  feu,  ignifugé  en  utilisant  un  isolant  peu  ou 
pas  ignifugé  et  un  rubanage  externe  ne  couvrant 
pas  nécessairement  toute  la  surface  de  la  gaine  ou 
de  l'isolant,  le  rubanage  assurant  l'essentiel  de  la 
tenue  au  feu. 

L'invention  s'applique  en  particulier  aux  câbles 
pour  contrôles  et  mesures. 

Lesdocument  FR-A-2  377  688  porte  notamment 
sur  un  câble  comportant  une  isolation  de  con- 
ducteurs  en  polyoléfine  chargée  de  kaolin,  une 
deuxième  isolation  après  torsadage  des  conduc- 
teurs  isolés  en  polyoléfine  chargée  d'alumine  hy- 
dratée,  deux  rubanages  en  cuivre  à  bords  de  ruban 
contigus,  deux  rubanages  en  polyamide,  puis  une 
gaine  interne  en  caoutchouc  de  silicone. 

Ces  câbles,  même  lorsque  leurs  isolations  en 
polyoléfine  sont  très  fortement  chargées  en  charge 
minérale,  de  façon  à  assurer  des  indices 
d'oxygène  limite  voisins  de  40  à  45,  ne  présentant 
pas  des  propriétés  électriques  et  mécaniques  satis- 
faisantes  et  répondant  à  la  norme  CEI  332-1  de 
non-propagation  d'une  flamme  (après  chauffage 
d'un  élément  de  fil  isolé  vertical  de  60  cm  pendant 
60  secondes  à  l'aide  d'un  bec  Bunsen,  extinction 
de  la  flamme  dans  les  30  secondes  suivantes  avant 
qu'elle  n'ait  atteint  le  haut  de  l'élément). 

La  présente  invention  a  pour  but  de  procurer 
des  câbles  électriques  ignifugés  satisfaisant  à  l'es- 
sai  de  non-propagation  de  la  flamme  de  la  norme 
CEI  332-1,  tout  en  utilisant  des  polymères  igni- 
fugés  chargés  de  matériau  minéral  mais  exempts 
d'halogène  et  de  soufre  et  ayant  des  propriétés 
mécaniques  satisfaisantes. 

L'invention  évite  donc  d'avoir  recours  à  des 
polymères  ayant  des  taux  de  charge  très  élevés 
pour  être  fortement  ignifugés,  ce  qui  conduit  aussi 
à  des  caractéristiques  mécaniques  médiocres  ;  elle 
permet  d'utiliser,  au  contraire  des  polymères  à  taux 
de  charge  moyen  compatible  avec  des  ca- 
ractéristiques  mécaniques  correctes. 

Le  rubanage  extérieur,  bien  qu'il  ne  couvre  pas 

complètement  la  surface  à  recouvrir,  suffit  à  at- 
teindre  le  niveau  d'ignifugation  exigé  par  la  norme 
CEI  332-1,  alors  que  le  câble  réalisé  avec  le  po- 
lymère  ignifugé  sans  ce  rubanage  protecteur  serait 

5  non  conforme. 
Le  câble  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 

que  sa  couche  externe  rubanée  est  recouverte  sur 
sa  face  interne  d'un  adhésif  acrylique,  ignifugé  ou 
non. 

io  II  répond  en  outre  de  préférence  à  au  moins 
l'une  des  caractéristiques  suivantes  : 
-la  couche  externe  rubanée  est  formée  à  partir  d'un 
ruban  métallique,  de  tissu  de  verre,  de  polyamidi- 
mide  ou  de  polyamide  aromatique  ; 

75  -pour  les  fils  de  câblage  ne  comportant  qu'une 
isolation  sans  gaine,  lorsque  le  conducteur  est  de 
section  droite  inférieure  ou  égal  à  2  mm2,  la  cou- 
che  isolante  rubanée  externe  est  appliquée  avec  un 
facteur  de  recouvrement  de  5  %  environ  ;  lorsque 

20  conducteur  est  de  section"  droite  supérieure  à  2 
mm2,  sa  couche  externe  rubanée  est  appliquée 
avec  un  déjoint  ;  lorsque  le  câble  est  plat,  formé 
d'une  nappe  de  câbles  individuels  côte  à  côte, 
chacun  d'eux  comprend  deux  conducteurs  isolés 

25  individuellement  par  un  polymère  non  ignifugé  du 
type  polyéthylène,  rubanés  ensemble  avec  un  ru- 
ban  polyester  non  ignifugé,  un  fil  de  masse  étant 
appliqué  sur  le  rubanage  polyester,  l'ensemble 
étant  enveloppé  avec  un  ruban  aluminium  contre- 

30  couché  polyester  sur  une  face,  puis  par  une  gaine 
en  polyoléfine  ou  polyamide  chargée  d'un  matériau 
minéral  de  façon  à  présenter  un  indice  d'oxygène 
limite  supérieur  à  30,  les  gaines  des  câbles  côte  à 
côte  étant  recouvertes  par  des  bandes  espacées 

35  transversales  aux  axes  des  conducteurs,  en  ruban 
métallique,  de  tissu  de  verre,  de  polyimide,  de 
polyamidimide  ou  de  polyamide  aromatique,  recou- 
vert  sur  sa  face  interne  d'un  adhésif  acrylique. 

Le  matériau  minéral  utilisé  utilisé  comme  char- 
40  ge  ignifuge  du  polymère  exempt  d'halogène  et  de 

soufre  peut  être  du  trihydrate  d'alumine,  de  l'hydra- 
te  de  magnésie,  de  la  craie,  un  silicate,  un  borate- 

La  couche  rubanée  peut  aussi  être  métallique, 
auquel  cas  il  s'agit  de  cuivre  ou  d'aluminium  avec 

45  un  adhésif  ignifugé  ou  non  sur  une  des  faces  qui 
sera  la  face  intérieure. 

Il  est  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  et  en 
référence  aux  figures  du  dessin  annexé,  des  câbles 
de  section  droite  circulaire  et  un  câble  plat  selon 

50  l'invention. 
La  figure  1  représente  un  câble  de  section 

droite  circulaire  inférieure  à  2mm2  à  couche  isolan- 
te  en  polymère  ignifugé  exempt  d'halogène  et  de 
soufre  et  avec  une  couche  ignifuge  rubanée  avec 
un  faible  recouvrement. 

2 
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La  figure  2  représente  un  cable  de  section 
droite  circulaire  de  section  droite  supérieure  à 
2mm2  analogue  en  tous  points  au  câble  de  la 
figure  1,  à  ceci  près  que  la  couche  ignifuge  ru- 
banée  est  enroulée  avec  déjoint. 

La  figure  3  représente  un  câble  plat  formé 
de  câbles  élémentaires  à  une  paire  et  un  fil  de 
masse,  collés  les  uns  aux  autres  et  ayant  des 
rubans  déposés  en  anneaux,  séparés  les  uns  des 
autres  et  équidistants. 

Il  est  donné  à  titre  d'exemples  une  description 
plus  précise  des  câbles  décrits  par  les  figures  1  ,  2 
et  3. 

Dans  les  figures  1  et  2,  le  câble  comporte  un 
conducteur  central  1  formé  de  7  fils  toronnés  au 
diamètre  de  0,15  mm,  entouré  par  un  isolant 
électrique  2  en  polyéthylène  ignifugé  commercia- 
lisé  sous  la  désignation  UNIFOS  1386  par  UNIFOS 
ou  en  polyamide  commercialisé  sous  la 
désignation  MEGOLON  I  par  LONDSAY  et  WIL- 
LIAMS,  d'épaisseur  0,50  mm. 

Le  polymère  est  enveloppé  d'une  couche  ru- 
banée  ne  le  recouvrant  pas  entièrement  et  qui  peut 
être  l'une  des  suivantes  : 

a)  un  ruban  de  largeur  4  mm  et  d'épaisseur 
60  microns,  en  polyimide  commercialisé  sur  la 
marque  "KAPTON"  par  DUPONT  de  NEMOURS, 
recouvert  d'un  adhésif  acrylique  sur  sa  face  in- 
terne,  enroulé  hélicoïdalement  avec  un  taux  de 
recouvrement  des  bords  de  5%  (fig.1). 

b)  un  ruban  d'aluminium  de  largeur  4  mm, 
d'épaisseur  90  microns,  recouvert  d'un  adhésif 
acrylique  sur  sa  face  interne,  enroulé 
hélicoïdalement  avec  un  déjoint  de  5%  (fig.2). 

c)  un  ruban  de  tissu  de  verre,  de  largeur  4 
mm,  d'épaisseur  200  microns,  recouvert  d'un 
adhésif  acrylique  sur  sa  face  interne,  enroulé 
hélicoïdalement  avec  un  déjoint  de  25%. 

Les  trois  variantes  de  câble  ci-dessus  satisfont 
à  l'essai  de  la  norme  CEI  332-1  . 

On  a  fabriqué  par  ailleurs  un  câble  en  nappe 
constitué  de  20  paires  de  conducteurs  blindées 
gainées  et  collées  les  unes  contre  les  autres.  La 
figure  3  représente  cinq  de  ces  paires. 

Les  conducteurs  1  d'une  paire  sont  des  torons 
de  7  fils  de  cuivre  étamé  de  diamètre  0,12  mm. 
Chaque  conducteur  de  la  paire  est  isolé  par  une 
couche  2  de  polyéthylène  d'épaisseur  0,30  mm. 

Les  deux  éléments  de  chaque  paire  sont  tor- 
sadés  avec  un  pas  de  38  mm.  Chaque  paire  est 
recouverte  à  l'aide  d'un  ruban  de  polyester  de 
largeur  8  mm,  enroulé  hélicoïdalement  autour  d'elle 
avec  un  taux  de  recouvrement  de  50%,  non 
représenté. 

Le  fil  de  masse  8  a  pour  conducteur  un  toron 
de  7  fils  de  cuivre  étamé  de  0,12  mm  de  diamètre. 
La  paire  rubanée  et  le  fils  de  masse  sont  entourés 
d'un  ruban  d'aluminium  contrecouché  par  un  ther- 

mo  adhésif  polyester,  de  largeur  8  mm,  enroulé 
hélicoïdalement  avec  un  recouvrement  de  50%, 
également  non  représenté. 

L'ensemble  rubané  est  gainé  par  une  couche  9 
5  de  0,25  mm  d'épaisseur  de  polyéthylène  chargé 

d'alumine  hydratée  jusqu'à  obtenir  un  indice 
d'oxygène  limite  de  40,  commercialisé  sous  la 
désignation  "UNIFOS  5040".  Le  diamètre  final  de 
la  paire  gainée  est  de  2,80  mm. 

70  Le  collage  des  paires  gainées  se  fait  par  un 
traitement  à  chaud. 

Un  rubanage  est  effectué  à  l'aide  de  bande 
transversales  adhésives  10  équidistantes,  séparées 
par  de  larges  intervalles,  par  exemple  des  bandes 

75  de  15  mm  de  largeur  espacées  de  5  cm,  ou  même 
des  bandes  de  30  mm  de  largeur  espacées  de  35 
cm.  On  a  observé  en  effet  que  de  façon  surprenan- 
te  les  rubans  de  protection  n'ont  pas  besoin  de 
recouvrir  de  façon  continue  les  conducteurs  isolés 

20  pour  assurer  une  protection  efficace  contre  la  pro- 
pagation  de  la  flamme.  Il  suffit  que  les  rubans 
soient  en  un  matériau  incombustible,  avec  un 
adhésif  de  contact  même  combustible  appliqué  sur 
sa  face  interne. 

25  Selon  une  première  variante,  le  ruban  de  colla- 
ge  peut  être  en  polyimide,  notamment  en  celui 
commercialisé  sous  la  marque  KAPTON  par  DU- 
PONT  de  NEMOURS,  muni  d'un  adhésif  acrylique 
sur  une  face.  Ce  ruban  aura  par  exemple  une 

30  largeur  de  1  5  mm  et  une  épaisseur  de  60  microns. 
Selon  une  deuxième  variante,  le  ruban  de  col- 

lage  est  en  cuivre,  muni  d'un  adhésif  acrylique  sur 
une  face.  Il  aura  par  exemple  une  largeur  de  15 
mm  et  une  épaisseur  de  90  microns. 

35  Selon  une  troisième  variante,  le  ruban  de  colla- 
ge  est  en  tissu  de  verre  muni  d'un  adhésif  acryli- 
que  sur  une  face.  Sa  largeur  est  par  exemple  de 
15  mm  et  son  épaisseur  de  20  microns. 

Les  câbles  plats  réalisés  selon  les  trois  va- 
40  riantes  définies  ci-dessus  satisfont  à  la  norme  CEI 

332-1  de  non-propagation  d'une  flamme. 

Revendications 
45 

1/  Câble  électrique  ignifugé  comportant  au 
moins  un  conducteur  (1),  une  couche  rubanée  (3) 
et  une  couche  isolante  (2)  en  polymère  exempt 
d'halogène  et  de  soufre  et  chargé  d'un  matériau 

50  minéral  en  quantité  suffisante  pour  présenter  un 
indice  d'oxygène  limite  supérieur  à  30,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  isolante  (2)  en  ploymère 
exempt  d'halogène  et  de  soufre  est  la  plus  proche 
du  conducteur,  en  ce  que  le  polymère  est  une 

55  polyoléfine  ou  un  polyamide,  et  en  ce  que  la  cou- 
che  externe  rubanée  (3)  est  formée  à  partir  d'un 
ruban  métallique,  de  tissu  de  verre,  de  polyimide, 

5 
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de  polyamidimide  ou  de  polyamide  aromatique, 
recouvert  sur  sa  face  interne  d'un  adhésif,  ignifugé 
ou  non,  de  préférence  acrylique. 

21  Câble  selon  la  revendication  1  ,  à  conducteur 
de  section  droite  inférieure  ou  égaie  à  2mm2,  ca-  5 
ractérisé  en  ce  que  la  couche  rubanée  externe  est 
appliquée  avec  un  facteur  de  recouvrement  de  5% 
environ  (4,  fig  1). 

3/  Câble  selon  la  revendication  1  ,  à  conducteur 
de  section  droite  supérieure  à  2mm2,  caractérisé  10 
en  ce  que  la  couche  isolante  rubanée  externe  est 
appliquée  avec  un  déjoint  (5,  fig.2). 

4/  Câble  selon  la  revendication  1  ,  en  nappe  de 
câbles  côte  à  côte,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  deux  conducteurs  (1)  isolés  individuellement  75 
par  un  polymère  non  ignifugé  du  type 
polyéthylène,  rubanés  ensemble  avec  un  ruban 
polyester  non  ignifugé,  un  fil  de  masse  (8)  étant 
appliqué  sur  le  rubanage  polyester,  l'ensemble 
étant  enveloppé  avec  un  ruban  aluminium  contre-  20 
couché  polyester  sur  une  face  (7),  puis  par  une 
gaine  (9)  en  polyoléfine  ou  polyamide  chargée  d'un 
matériau  minéral  de  façon  à  présenter  un  indice 
d'oxygène  limite  supérieur  à  30,  les  gaine  des 
câbles  côte  à  côte  étant  recouvertes  par  des  ban-  25 
des  espacées  (10)  transversales  aux  axes  des  con- 
ducteurs,  en  ruban  métallique,  de  tissu  de  verre, 
de  polyimide,  de  polyamidimide  ou  de  polyamide 
aromatique,  recouvert  sur  sa  face  interne  d'un 
adhésif  acrylique.  30 

35 
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